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Conseil d’établissement 

Compte rendu de la réunion du Conseil d’établissement de l’école Saint-Isaac-Jogues  

tenue le mercredi 23 mars 2022 à 18 h 30 via Teams 
 

Type de réunion Mensuelle régulière 

Animateur Odile Saint-Louis 

Greffière Marie-Pier Morand 

Présents 

Odile Saint-Louis 
Houria Amri 
Marie-Claude Ménard 
Carole Glavicich 
Brenda Miranda 
 
              
                        

Claire Baujard 
Isabelle Renaud 
Amélie Duveau  
Nancy Riendeau  
Kim Bouchard 
Diane Pelletier 
Abdelhamid Said Hadj  
Nancy Carmel 
Marie-Pier Morand 
Ana Mercedes Perez-Cea 
Marc Robillard 
 

Observateur Aucun 

Absents 

 
Nathalie Picard 
Catherine Fortin 
Mariève Cadoret  
 

 

Ouverture de la réunion 

Ouverture de la rencontre à 18h36, il y a quorum (5 parents présents). 

1- Adoption de l’ordre du jour 

Abdelhamid Said Hadj propose, Nancy Carmel appuie. Adopté à l’unanimité.  

2- Adoption du procès-verbal de la réunion du 17 février 2022 

Nancy Carmel propose, Claire Baujard appuie. Adopté à l’unanimité. 

3- Parole au public  
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Pas de public 

4- Mot de la présidente 

Madame Odile St-Louis rappelle aux membres du conseil d’établissement qu’une lettre d’un parent avait 

été présentée lors du dernier CÉ. Cette lettre portait sur les inquiétudes de ce parent en lien avec le 

programme d’anglais intensif pour son enfant en difficultés d’apprentissage. Ce point sera discuté plus 

tard par la direction (5- Mot de la direction; Grilles-matières). 

5- Mot de la direction 

Approbation 

- Sorties éducatives 
Deux activités sont présentées aux membres du conseil d’établissement :  

1. Groupes 321-322. Sortie à la centrale hydroélectrique de Beauharnois.  
Entrée gratuite, coût approximatif du transport de 300$. Date à déterminer. 

2. Groupe 313-314: Cyclistes avertis.  

Programme offert gratuitement qui inclut de l’enseignement théorique, des sorties 

pratiques en milieu fermé et une pratique sur rue. En lien avec cette activité, l’école a 

reçu 15 vélos qui permettront de faire revivre l’activité année après année aux élèves.  

Carole Glavicich propose, Diane Pelletier appuie. 
 

- Grilles-matières 
Le conseil d’établissement doit vérifier le respect du régime pédagogique en termes de 
minutes allouées aux matières pour le préscolaire ainsi que pour les différents niveaux 
du primaire. Les grilles-matières sont déposées au CÉ pour l’année scolaire 2022-2023. 
 
En lien avec le programme d’anglais intensif et les discussions qui avaient été débutées 
lors du précédent conseil d’établissement, la direction présente le portrait actuel des 
élèves de 5e année et les propositions de l’équipe-école pour le programme d’anglais 
intensif. Ce travail de réflexion a été effectué dans le but de répondre aux besoins 
actuels de cette cohorte.  
 
Les membres du conseil d’établissement doivent donc voter pour l’une des deux 
options proposées : 

1. Maintien de l’organisation actuelle (50% de l’année en académique, 50% de 
l’année en anglais avec un changement à la mi-année)  

2. Nouvelle organisation où l’anglais et l’académique seraient partagés à l’intérieur 
d’une même semaine (2.5 jours / 2.5 jours) 

 
À l’unanimité, les membres votent pour maintenir l’organisation actuelle. 
Abdelhamid Said Hadj propose, Carole Glavicich appuie. 
 

- Horaire 2022-2023 



 

Page 3 sur 5 

 

La direction présente aux membres du conseil d’établissement l’horaire pour le 
préscolaire et pour le primaire pour l’année 2022-2023. Ainsi, il est proposé de 
reconduire l’horaire actuel pour le primaire, l’horaire du préscolaire tel que voté dans 
un CÉ antérieur, ainsi que la même organisation des groupes pour les récréations. 
Nancy Carmel propose, Diane Pelletier appuie. 
 

- Code de vie 
Les membres du conseil d’établissement sont informés que l’équipe-école souhaite 
maintenir le code de vie et le code vestimentaire tel qu’ils sont actuellement. Un mot 
clé est ajouté pour la valeur « fierté » de l’école. 
Marie-Claude Ménard propose, Isabelle Renaud appuie. 
 

- Montant pour journées pédagogiques du service de garde 
La direction nomme que cette année, un montant de 145$ était disponible afin 
d’organiser les journées pédagogiques pour l’année scolaire 2021-2022. Pour l’année 
2022-2023, la direction demande une majoration de ce montant de 10%, pour une 
somme totale de 160$. L’augmentation d’un maximum de 10% avait été votée 
précédemment par le conseil d’établissement.  
Marie-Claude Ménard propose, Isabelle Renaud appuie. 
 

- Formations aux parents 
Avec les 264$ restants pour la formation aux parents, la direction propose une 
conférence de Catherine Raymond, doctorante en neuroscience, portant sur le stress 
des enfants et des adolescents. Cette activité sera offerte en partenariat avec d’autres 
écoles du quartier. 
Houria Amri propose, Diane Pelletier appuie. 
 

- Financement pour les finissants 
Les enseignants de 6e année demandent au conseil d’établissement une somme se 
situant entre 1000$ et 1500$ pour l’album de finissants des élèves.  
Nancy Carmel propose, Diane Pelletier appuie. 
 

Information 

- Organisation scolaire 2022-2023  
La direction dépose un document présentant les prévisions actuelles pour l’organisation 
scolaire 2022-2023. À ce jour, nous comptons le même nombre de classes, soit 26, mais 
réparties différemment que pour l’année scolaire en cours. De plus, un total de 487 
élèves sont inscrits en date du CÉ.  
 

- Consultation des élèves 
Comme convenu par la loi, les élèves de l’école doivent être consultés annuellement. La 
direction suggère de faire une consultation portant sur l’organisation de la cour 
extérieure et les jeux disponibles lors des récréations. Les membres du CÉ sont en 
accord avec ce sujet et souhaitent que tous les élèves soient consultés. Ils laissent aussi 
l’équipe-école décider des modalités de cette consultation. 
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- Ristourne pour les photos 

La direction informe les membres qu’une ristourne de 727$ a été octroyée à l’école 
suite aux photos scolaires de l’année 2021-2022. 
 
 - Corridors actifs 
Avec les sommes de la mesure 15023 : À l’école on bouge, l’école se paiera des corridors 
actifs. Au total, 5 trajets seront installés cet été dans les corridors de l’école et ceux-ci 
sont positionnés de manière à être accessibles pour l’ensemble des élèves de l’école. De 
plus, le 22 avril, les valeurs FORCES de l’école ainsi que du contenu pédagogique seront 
installés sur les contremarches des escaliers.  
Finalement, les sommes restantes de cette mesure seront déboursées pour du matériel 
pour les récréations ainsi que pour les élèves du préscolaire.  
Au total, un montant d’environ 10000$ sera dépensé pour ces projets. 
 

- Jardin éducatif 
Le projet du jardin éducatif reprend vie suite aux formations et à l’accompagnement 
vécu lors de l’année scolaire précédente. Ainsi, l’achat de 6 bacs sera fait 
prochainement, et ceux-ci seront installés près de l’entrée principale de l’école. Les 
élèves y feront pousser de la laitue et des fines herbes. 
Le comité jardin éducatif compte aussi faire un petit projet pour la fête des Pères cette 
année. 
La direction nomme aussi que le projet de cuisine « Cinq épices » sera de retour au 
printemps pour les classes qui y participent. 

 

6- Service de garde  

Diane Pelletier informe les membres du comité qu’elle pourra commencer à réserver certaines activités 

pour les journées pédagogiques de l’an prochain dès que le calendrier scolaire pour l’année 2022-2023 

sera approuvé. Elle réitère aux parents que leurs idées sont les bienvenues. 

 

7- Délégué au CCP 

Les informations en lien avec le dernier CCP seront présentées lors du prochain conseil d’établissement. 

 

8- Mot de l’OPP 

Carole Glavicich nomme que des réflexions sont en cours au sujet de la fête de fin d’année. De plus, avec 

l’allègement des mesures sanitaires, elle a contacté les parents faisant partie de l’OPP afin que l’équipe se 

remette en action. 

 

9- Membres de la communauté 

Entre-Maisons 

Il est nommé qu’une activité d’escalade est offerte aux jeunes du complexe André Grasset lors de la 

journée pédagogique du 24 mars. Une sortie à la cabane à sucre a aussi eu lieu avec les familles qui se 
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sont inscrites. De plus, l’Entre-maisons nomme que des soirées studio sont offertes aux jeunes qui 

résident dans les complexes d’habitation. 

Les intervenantes de l’Entre-maisons nomment leur désir de développer un partenariat actif avec l’école, 

ce qui est appuyé par les membres de l’équipe-école. 

 

Loisirs Sophie-Barat 

Une activité est offerte aux familles près de l’école, le 16 avril prochain, dans le cadre de la fête de 

Pâques. De plus, Monsieur Robillard offre son support tant au service de garde qu’aux parents de l’OPP 

afin de partager avec eux des informations au sujet de divers fournisseurs pour différentes activités. 

 

10- Varia 

Deux questions de parents sont présentées au conseil d’établissement : 

1. On questionne à savoir pourquoi certains relevés fiscaux ne sont pas accessibles dans Mozaik 

pour le service de garde. 

Madame Pelletier informe les parents que, si tel est le cas, ils peuvent appeler au service de garde 

afin que le relevé leur soit envoyé par courriel. 

2. Il a été rapporté que des situations de violence verbale et physique ont eu lieu dernièrement sur 

la cour d’école. La direction est questionnée à savoir ce qui a été fait en ce sens. 

La direction nomme être au courant de la situation et partage les interventions qui ont été faites 

suite aux événements nommés. 

 

11- Levée de l’assemblée : 20h58 

 

12- Prochaine rencontre : 20 avril 2022 

 

 

_____________________________________ 

Marie-Pier Morand, greffière 

 

_____________________________________ 

Odile Saint-Louis, présidente du conseil d’établissement 

 

_____________________________________ 

Nancy Riendeau, directrice 


